
 
 

 
 
 
 

PROCÈS VERBAL – 21 AVRIL 2009 
 

CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 
 
 

 Le 22 avril 2009 
 
 
À une séance régulière du Conseil d’agglomération de Sainte-Agathe-des-Monts, 
tenue dans la salle du conseil, située au 50, rue Saint-Joseph, le 21 avril 2009 à dix-
neuf heures trente (19h30), et suivant les formalités prescrites par cette 
corporation, à laquelle étaient présents: 
 
Messieurs les conseillers: Grant MacKenzie, Jean- Léo Legault, Robert Lamarre, et 
Kenneth Hague, madame la conseillère Kathleen S. Labelle, sous la présidence de 
son honneur le maire Laurent Paquette. 
 
Était également présente : madame Claude Laneuville, greffière-adjointe. 
 
Étaient absents : monsieur Sylvain Marinier, conseiller et madame Nicole Meloche, 
conseillère. 
 

 Ouverture de la séance 
 
Le maire Laurent Paquette procède à l'ouverture de la séance  
 

 Mot de bienvenue. 
 
Le maire, Laurent Paquette, souhaite la bienvenue aux citoyens dans l’assistance. 
 

AG2009-04-001 Adoption de l'ordre du jour 
 
ATTENDU QUE  

les membres du conseil ont tous reçu, un projet d'ordre du jour de la 
présente séance du conseil d’agglomération de Sainte-Agathe-des-Monts; 

 
ATTENDU QUE  

les membres du conseil ont pris connaissance de l'ordre du jour; 
 
Il est proposé par Grant MacKenzie, conseiller  
 
appuyé par Jean- Léo Legault, conseiller  
 
et résolu à l’unanimité des conseillers : 
 
QUE le conseil d’agglomération de Sainte-Agathe-des-Monts accepte l'ordre du 

jour tel que présenté. 
 
       ADOPTÉE 
 

AG2009-04-002 Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 16 décembre 2008 et de 
la séance extraordinaire du 17 décembre 2008  

 ATTENDU QUE 
le Conseil d'agglomération, au mois de décembre 2008, a adopté le 
règlement numéro 2008-AG-018, relativement au fonctionnement de 
l'agglomération ainsi que des modifications concernant la délégation de 
certaines compétences d'agglomération au conseil ordinaire de la 
municipalité centrale; 
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ATTENDU QUE 
lors de la séance du conseil municipal tenue le 20 janvier 2009, le greffier a 
remis une copie des procès-verbaux des séances du Conseil 
d’agglomération, tenues au mois de décembre 2008, et qu’ils ont été 
approuvés; 

 
Il est proposé par Kathleen S. Labelle, conseillère  
 
appuyé par Grant MacKenzie, conseiller  
 
et résolu à l’unanimité des conseillers : 
 
QUE le conseil d’agglomération de Sainte-Agathe-des-Monts entérine 

l’approbation, par la résolution numéro 2009-01-03 du conseil municipal, 
des procès-verbaux de la séance ordinaire du 16 décembre 2008 et de la 
séance extraordinaire du 17 décembre 2008, du conseil d’agglomération de 
Sainte-Agathe-des-Monts. 

 
       ADOPTÉE  
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS D’ORDRE GÉNÉRAL 
 

 Monsieur Christian Gélinas, de la firme comptable Amyot Gélinas s.e.n.c., fait la 
présentation du rapport pour l’exercice financier 2008. 
 

AG2009-04-003 Présentation et dépôt du rapport financier – Année financière 2008 – Dépôt du 
rapport du vérificateur 

Il est proposé par Kenneth Hague  
 
appuyé par Robert Lamarre, conseiller  
 
et résolu à l’unanimité des conseillers : 
 
QUE le conseil d’agglomération de Sainte-Agathe-des-Monts accepte le dépôt 

du rapport financier terminé le 31 décembre 2008 de la ville de Sainte-
Agathe-des-Monts et du rapport du vérificateur. 

 
 Période de questions d'ordre général (durée maximale de 15 minutes) 

 
 ADMINISTRATION 

 
AG2009-04-004 Réservation de surplus – Travaux de réfection au bâtiment incendié de l’ancienne 

gare 

ATTENDU 
les dommages considérables causés au bâtiment de l’ancienne gare suite à 
un incendie ; 
 

ATTENDU QUE 
les assurances nous ont versé jusqu’à maintenant un montant de 700 000 $ 
et que cette somme a été comptabilisée en revenu « extraordinaire » en 
2008 ; 
 

Il est proposé par Jean- Léo Legault, conseiller  
 
appuyé par Kenneth Hague 
 
et résolu à l’unanimité des conseillers : 
 
QUE le conseil d’agglomération de Sainte-Agathe-des-Monts autorise le trésorier 

à réserver 682 932.86 $ de surplus de l’agglomération pour les travaux de 
réfection au bâtiment situé au 24, rue Saint-Paul. 

 
       ADOPTÉE 
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 PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT EXCLUSIVEMENT SUR L'ORDRE DU JOUR. 
 
 

AG2009-04-005 Levée de la séance  

Il est proposé par Grant MacKenzie, conseiller  
 
appuyé par Kathleen S. Labelle, conseillère  
 
et résolu à l'unanimité des conseillers: 
 
QUE la séance soit et est levée. 
 
      ADOPTÉE 
 

   
 _____________________________ _____________________________ 

 Le maire, Laurent Paquette Le greffier, Benoit Fugère 
 
 

Séance ordinaire agglomération du 21 avril 2009 
 
 
2009‐04‐188 Adoption de l'ordre du jour 

2009‐04‐189 Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 16 décembre 2008 et de la séance 
extraordinaire du 17 décembre 2008 

2009‐04‐190 Présentation et dépôt du rapport financier – Année financière 2008 – Dépôt du rapport du 
vérificateur 

2009‐04‐191 Période de questions d'ordre général (durée maximale de 15 minutes) 

2009‐04‐192 Réservation de surplus – Travaux de réfection au bâtiment incendié de l’ancienne gare 

2009‐04‐193 Levée de la séance 
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